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Conclusion du procès des militants de Sidi
Ifni (Maroc)
vendredi 10 avril 2009, par ATTAC-CADTM Maroc, Correspondant(es) (Date de rédaction antérieure : 9 avril 2009).

Le procès des camarades de Sidi Ifni (Maroc) a eu lieu hier jeudi 09/04/2009 après un renvoi le 6
mars dernier. Les camarades ont été arrêtés suite aux révoltes populaires de juin 2008 à Sidi Ifni,
révoltes violemment réprimées par le pouvoir.

Le verdict est enfin tombé, à 3 heures du matin ce vendredi, alors que le procès a commencé jeudi à
8h30, avec la présence de beaucoup de personnes du comité de soutien : un avocat de l’Association
Internationale des Juristes Démocrates, un représentant de Attac-France, un représentant de Attac-
Togo, un représentant de l’Association des Travailleurs Maghrébins en France, un représentant de
l’association des droits de l’homme ASHDOM, les militant-e-s d’Attac-Maroc,…

Une grève générale avait lieu à Sidi Ifni toute la journée de jeudi, suivie massivement. Des
manifestations de lycéens ont eu lieu également dans toute la ville.

Un rassemblement à l’appel de Attac-Maroc a été tenu devant le tribunal où les camarades étaient
jugés.
La (in)justice a décidé des peines suivantes :

– Brahim Bara : 8 mois de prison ferme et 2 mois avec sursis

– Hassan Agharbi : 1 an de prison ferme

– Zakaria Rifi : 1 an de prison ferme

– Hassan Tazkaghine : 1 an de prison ferme

– Mohamed Wahdani : 8 mois de prison ferme

– Ahmed Boufim : 8 mois de prison ferme

– Mohamed Issam : 1,5 an de prison ferme

– Zine El Abidine Radi : 1,5 an de prison ferme

– Khadija Ziane : amende de 1500 dirhams

– Karim Chara : 10 mois de prison ferme

– Abdelkader Atbib : 1 an avec sursis

– Abdelmalek El Idrissi : 8 mois de prison ferme

– Mounir Zakaria : 1 an avec sursis

– Fayçal Mkhilik : 1 an avec sursis
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– Abdelatif Mkizra : 1 an avec sursis

– Bouchaïb El Ghiti : 1 an avec sursis

– Khalil Ezzine : 1 an avec sursis

Dans la pratique, parmi les 8 camarades actuellement emprisonnés, Mohamed Wahdani (8 mois de
prison ferme) sera libéré aujourd’hui, sa peine étant effectuée depuis son arrestation en juin dernier.

Brahim Bara sera libéré dans une semaine.

Il restera 4 mois à faire pour Hassan Agharbi et Zakaria Rifi.

La lutte continue !

Ils peuvent cueillir toutes les fleurs, ils n’arrêteront pas le printemps rampant

Correspondant

A l’occasion de la reprise du procès des militants de Sidi Ifni Attac Maroc
publie un livre noir sur les évènements du 7 juin 2008

Communiqué d’Attac Maroc, membre du réseau CADTM

Voici le communiqué du Secrétariat d’Attac Maroc à émis l’occasion de la reprise du
procès des militants de Sidi Ifni, ce jeudi 9 avril auprès du Tribunal d’Agadir.

Tout le monde garde en mémoire la violence de l’intervention policière qui s’est abattue sur la ville
de Sidi Ifni le 7 juin dernier, mobilisée contre l’exclusion dont souffre la région. Depuis, plusieurs
commissions d’enquête se sont rendues sur les lieux. Malgré des divergences d’appréciation, elles
sont unanimes à reconnaitre les abus qui ont été commis et la légitimité des revendications
économiques et sociales du mouvement de Sidi Ifni.

Malgré cela ce ne sont pas les responsables mais les victimes de ces violences qui vont comparaître
le jeudi 9 avril devant la Cour d’appel d’Agadir. Ce procès, pour lequel plus de 100 avocats se sont
constitués et qui se déroulera en présence d’observateurs étrangers mandatés par le Réseau
international d’Attac et des associations de migrants, aura valeur de test : sera-t-il encore une fois
une mascarade de procès ou permettra-t-il de faire la lumière sur ce qui s’est réellement passé et
sur les responsables des violences, viols, vols et violations de domicile subies par les habitants ?

Par la publication d’un livre noir sur les évènements de Sidi Ifni, Attac Maroc entend apporter son
éclairage et son analyse sur ce qui s’est réellement passé à Sidi Ifni.

A cette occasion, Attac Maroc

– réaffirme son soutien aux revendications économiques et sociales des habitants d’Ifni pour un réel
développement local et une politique de l’emploi et réclament le jugement des responsables des
violences qu’ils ont subies



– rappelle que l’Etat et l’administration pénitentiaire portent l’entière responsabilité de l’état de
santé des détenus et de leur intégrité physique et morale, qui sont fortement compromis par la
négligence de l’administration en cas de maladie et par les conditions déplorables qui règnent à la
prison d’Inezgane ainsi que dans la plupart des prisons du Maroc et ont amené 11 prisonniers
saharaouis à mener une grève de la faim qui dure aujourd’hui depuis plus de 50 jours

– demande la mise en libération immédiate de l’ensemble des détenus de Sidi Ifni et de tous les
prisonniers politiques détenus dans les prisons marocaines.

Attac Maroc

8 mars 2009

Le livre Noir est en langue arabe. Une copie peut être envoyée à ceux qui veulent en faire la
demande.


